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Jour de deuil national : une occasion pour commémorer les Insulaires 
blessés ou morts au travail  

Charlottetown, le 25 avril 2023 – Le 28 avril, Jour de deuil national, la Commission 
des accidents du travail (CAT) invite tous les Insulaires à rendre hommage aux 
personnes décédées, blessées ou devenues malades en raison de leur travail. 

« Le Jour de deuil est une journée solennelle de commémoration, non seulement 
pour les travailleuses et travailleurs qui ont perdu la vie en raison d’une blessure ou 
d’une maladie liée au travail, mais pour démontrer notre appui à leurs familles, à 
leurs amis ainsi qu’à leurs communautés, a affirmé Jim MacPhee, président du 
conseil d’administration de la CAT. Le 28 avril, nous profitons de l’occasion pour 
renouveler notre engagement collectif à protéger les travailleuses et travailleurs en 
prévenant d’autres blessures et maladies liées au travail et en veillant à ce que les 
milieux de travail de l’Île soient sécuritaires. » 

Malheureusement, en 2022, trois Insulaires ont perdu la vie à la suite d’une maladie 
ou d’un incident survenu en milieu de travail. Ce chiffre comprend toutes les 
blessures et maladies liées au travail, indemnisables ou non, qui ont entraîné la 
mort d’une travailleuse ou d’un travailleur, selon les renseignements fournis à la 
CAT.  

« En ce jour, nos pensées et nos prières vont aux familles de personnes qui ont perdu la 
vie au travail. Nous nous souvenons d'elles et pleurons leur perte », a déclaré Carl 
Pursey, président de la Fédération du travail de l'Île-du-Prince-Édouard. « Nous devons 
continuer à travailler ensemble pour prévenir les accidents du travail, maintenant plus 
que jamais. » 



 

  

 
Le Jour de deuil a été reconnu pour la première fois au Canada en 1984. 
Traditionnellement, cette journée est commémorée de diverses façons, notamment en 
organisant des cérémonies publiques, en portant un ruban ou un auto-collant noir et 
jaune, en allumant des bougies, en observant un moment de silence à 11 h et en 
racontant comment des tragédies survenues en milieu de travail ont touché la vie des 
gens. 

La Fédération du travail de l'Île-du-Prince-Édouard (PEI Federation of Labour) 
organise un événement commémoratif le vendredi 28 avril à 19 h, à la salle 
paroissiale de l’église St. Paul, au 101, rue Prince. 
 
La Commission des accidents du travail s’associe aux employeurs et aux travailleuses 
et travailleurs pour instaurer des lieux de travail sains et sécuritaires et favoriser le 
rétablissement en cas de blessure, grâce à l’application de la Workers Compensation 
Act (loi sur les accidents du travail) et de l’Occupational Health and Safety Act (loi 
sur la santé et la sécurité au travail). Les questions urgentes de santé et de sécurité 
au travail peuvent être signalées n’importe quand en appelant notre ligne d’urgence 
24 heures sur 24, sept jours sur sept, au 902-628-7513. 
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Pour plus d’information, communiquez avec l’équipe des communications de la 
CAT, à news@wcb.pe.ca ou au 902-388-8671. 
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